
DES PAYS-BAS ET DE L'ANGLETERRE. Uï9

MMDCCXVIII.

Le prince d'Orange à la reine d'Angleterre.

(BOMHEI., 2J AVHIL Wi.)

II regrette de ne pouvoir donner suite a In requête des Marchands de l'Étape.

Madame, J'ay en toule humilité reçeu la lettre qu'il a pieu à Voslre Majesté m'es-

cripre en faveur des Marclians Eslapiiers de la ville de Vostre Majesté de Londres,

lesquels Voslre Majesté désire que puissent librement avecq leurs biens et marclian-

dises passer d'Angleterre vers Flandres et Brabant, sans que par mes gens de guerre

leur soit faict aulcun destourbier ou empeseliement en allant ou à leur retour. Pour h

qtioy rcspondre il plaira à Vostre Majesté se souvenir de l'obéissanee que de tout temps

je luy ay porté et le désir que j'ay d'obéir à ses bons eommandemens, ainsi que Vostre

Majesté l'aura aussy elcrcment peu veoir par ee qu'avons icy puis nagaire accorde aux

Marebans Avanturiers, encoires que ce soit esté grandement au desadvanlaige et préju-

dice de tout ce pays, ainsi que Vostre Majesté selon sa bonne prudence le pourra faeil-

lement considérer, et comme aussy par plusieurs vives raisons l'avons faict entendre

aux députés de la compaignie desdiets Marebans Avanturiers ; et toutesfois le respect

que moy et ceulx de ce pays avons à Vostre Majesté, nous a faict entièrement posiposer

nostre particulier en cest endroiel, comme aussy pour obéir aux eommandemens de

Vostrcdiele Majesté nous ferions voluntiers au regard desdicis ]VIarcbans Eslapiiers,

n'estoit le trop grand intérest que la générallilé de la cause tant juste et équitable que

nous deffendons vicndroit par là à souffrir, bien asseurés que Vostre Majcsié, faisant

non seullemenl profession, mais estant protectrice de la mcsme religion que nous main-

tenons icy et pour laquelle sommes tant en hayne et si furieusement poursuivis de nos

ennemis, ne vouldroit donner occasion à plus grans pouvretés et misères que celles que

se voyent pardcçà : (|ui me faict supplier très-bimiblcmenl Voslre Majesté (|u'il luy

plaise ne trouver poinct mauvais si pniu- raisons si urgentes el |»régnanles nous ne pou-

vons présentement accommoder lesdiels Marclians Eslapiiers en leur demande. Et se

peull au resie Voslre Majesté asseurer que nioy et lous les pouvres babitans de ces pays

sommes presis non seullemenl luy obéir en loul, mais de mourir pour son service

toutes et quantes foys que nous aurons cet bonncur d'esirc eommandés.

Madame, baisant très-humblement les mains de Voslre Majesté, je suppliray Dieu

octroyer à icelle longuement régner en très-lieureuse prospérité et félicité.

Escriptà Bommel, ee xxu'jour d'apvril 1574.
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